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Le Maire

Arrêté N° 202 10 1386 VDM

SDI 18/180 - ARRÊTÉ MODIFICATIF DE PÉRIL ORDINAIRE -6 RUE CRUDÈRE - 13006
MARSEILLE - IMMEUBLE SUR RUE - PARCELLE N°206825 A0052

Nous, Maire de Marseille,
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L 2131-1, L2212-2,
L2212-4 et L2215-1,
Vu le Code de la Construction et de l’Habitation, et notamment les articles L 511-1 et suivants
modifiés ainsi que les articles L 52 1-1 à L 52 1-4 (cf annexe 1),
Vu les articles R 511-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation,
Vu l’article R 5 56-1 du Code de Justice Administrative,
Vu l’arrêté n°2020_03084_VDM du 24 décembre 2020 portant délégation de fonctions à Monsieur
Patrick AMICO, adjoint en charge de la politique du logement et de la lutte contre l’habitat indigne,
Vu l’arrêté de péril ordinaire n°2020_01837_VDM de l’immeuble 6 rue Crudère — 13006
MARSEILLE — immeuble sur rue, signé en date du 01 septembre 2020 (annexe 2),

Considérant que l’immeuble sis 6 rue Crudère — 13006 MARSEILLE — immeuble sur rue, référence
cadastrale n°206825 A0052, Quartier Notre Dame du Mont, appartient, selon nos informations à ce
jour, au syndicat des copropriétaires représenté par le cabinet CITYA CASAL & VILLEMAIN
IMMOBILIER syndic, domicilié 66 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE, ou à leurs ayants droit,

Considérant les démarches entreprises par la copropriété pour mettre fin durablement au péril, et
notamment:
- la réalisation des mesures d’urgences, sous le contrôle et attestées par le Bureau d’Etudes
Techniques IBTP CONSULT, en date du 18 décembre 2020,
- le «rapport d’étude géotechnique» de type G5, réalisé par le Bureau d’Etudes Géotechniques de
l’Avance E.G.A, en date du 15janvier2021,
- le «rapport de visite diagnostic» de l’immeuble sur rue, réalisé par le BET IBTP CONSULT, en
date du 26 février 2021
- le «projet de renforcement structurel» de la copropriété réalisé par le BET IBTP CONSULT, en
date du 29 mars 2021,

Considérant le planning de travaux indiqué par le syndic CITYA CASAL & VILLEMAIN
IMMOBILIER dans un courrier daté du 16 avril 2021
- 21/04/202 1 : lancement de la consultation des entreprises par le BET IBTP CONSULT
- 12/05/2021: réception des offres des entreprises
- fin Juin : Assemblée Générale Ordinaire
- Septembre : démarrage des travaux suite à la réception des fonds pour une durée de 3 mois.
- Janvier 2022 : réception des travaux

Considérant un délai supplémentaire accordé à la copropriété suite aux démarches entreprises pour
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mettre fin durablement au péril.

Considérant qu’il convient de modifier l’arrêté péril ordinaire n°2020_01 837_VDM de l’immeuble
6 rue Crudère — 13006 MARSEILLE — immeuble sur rue, signé en date du 01 septembre 2020:

ARRETONS

Article 1 L’article premier de l’arrêté de péril n° 2020_0 1837_VDM du 01 septembre 2020
est modifié comme suit:

L’immeuble sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE — immeuble sur rue parcelle
cadastrée N°206825 A0052, quartier Notre Dame du Mont, appartient, selon nos
informations à ce jour, en copropriété,

au syndicat des copropriétaires de cet immeuble dont le représentant est pris en la
personne du Cabinet CITYA CASAL & VILLEMAIN IMMOBILIER syndic,
domicilié 66 avenue du Prado - 13008 MARSEILLE,

Les copropriétaires sont mis en demeure d’effectuer les mesures et travaux de
réparations suivants

- mettre en oeuvre les préconisations de renforcement structurel établies par le
Bureau d’Etudes Techniques IBTP CONSULT, et notamment:

- réaliser un confortement des façades avant et arrière et des murs
porteurs de l’immeuble,
- réparer le balcon en façade sur cour,
- reprise des réseaux enterrés et réseaux des caves,
- reprise ponctuelle des réseaux enterrés et réseaux des caves, pour
faire cesser toutes fuites d’eaux,

- exécuter à la suite, tous les travaux annexes reconnus nécessaires pour réparer
lesdits ouvrages et sans lesquels les mesures prescrites précédemment seraient
inefficaces, afin de conjurer durablement le péril, et notamment:

• supprimer toute source possible d’infiltrations d’eaux susceptible
d’aggraver la situation,
• réparer les revêtements de sol dégradés,
• mettre aux normes l’électricité,

- prendre les mesures indispensables pour préserver les bâtiments contigus dans le
respect des règles de l’art.

Les travaux seront suivis par un Homme de l’art (bureau d’études techniques,
ingénieur, architecte...) pour assurer le bon suivi des travaux de réparation
définitifs, sur la base d’un diagnostic de la totalité de la structure de l’immeuble.

Tout justificatif attestant de la réalisation de ces travaux dans les règles de l’art
sera tenu à disposition des services de la commune.

Les copropriétaires de l’immeuble sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE —

immeuble sur rue, ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 16 mois à
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compter de la notification en date du 02 septembre 2020 (ou leurs ayants droit),
mettre fin durablement au péril en réalisant les travaux de réparation listés ci-
dessus.

Les autres dispositions de l’arrêté de péril ordinaire n°2020_01837_VDM du 01
septembre 2020 restent inchangées.

Article 2 Le présent arrêté sera notifié sous pli contre signature au syndicat des
copropriétaires de cet immeuble, pris en la personne du Cabinet CITYA CASAL
& VILLEMAIN IMMOBILIER, syndic, domicilié 66 avenue du Prado - 13008
MARSEILLE,
Celui-ci le transmettra aux personnes mentionnées à l’article 1, aux ayants droit
ainsi qu’aux occupants.

Il sera également affiché sur la porte de l’immeuble et en mairie de secteur.

Article 3 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département des Bouches-du-Rhône, à
la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, aux organismes payeurs des aides personnelles au
logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le logement du lieu de
situation de l’immeuble.

Article 4 Le présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa
notification d’un recours gracieux devant le Maire.

Le présent arrêté peut faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé au
préalable.

P~ickAMICO

Monsieur l’Adjoint en charge de la
politique du logement et de la lutte contre

l’habitat indigne

Signéle: ~~3/657Z~’f
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ANNEXE 1

Articles dii code de la construction e! de l’habitation relatifs à la procédure de mise en sécurité et dii droit
des occupants

Article L511-1 du code de la construction et (le l’habitation
La police de la sécurité et de la salubrité des immeubles, locaux et installations est exercée dans les conditions fixées par le
pitsent chapitre et précisées par décret en Conseil d’Etat
Conformément à l’article 19 de l’ordonnance n° 2020-1144 du 16 septembre 2020, ces dispositions entrent en vigueur le 1er
janvier 2021 et ne sont applicables qu’aux arrêtés notifiés à compter de cette date.

Article L51j-2 du code (le la construction et de l’habitation
La police mentionnée à l’article L. 511-1 a pour objet de protéger la sécurité et la santé des personnes en remédiant aux situations
suivantes
10 Les risques présentés par les murs, bâtiments ou édifices quelconques qui n’offrent pas les garanties de solidjté nécessaires au
maintien de la sécurité des occupants et des tiers;
2° Le fonctionnement défectueux ou le défaut d’entretien des équipements communs d’un immeuble collectif à usage principal
d’habitation, lorsqu’il est de nature à créer des risques sérieux pour la sécurité des occupants ou des tiers ou à compromettre
gravement leurs conditions d’habitation ou d’utilisation;
3° L’entreposage. dans un local attenant ou compris dans un immeuble collectif à usage principal d’habitation, de matiéres
explosives ou inflammables, lorsqu’il est en infraction avec les règles de sécurité applicables ou de nature à créer des risques
sérieux pour la sécurité des occupants ou des tiers;
4° L’insalubrité, telle qu’elle est définie aux articles L. 133 1-22 et L. 133 1-23 du code de la santé publique.

Article L511-9 dii code de la construction et de l’habitation
Préalablement à l’adoption de I’arrêté de mise en sécurité, l’autorité compétente peut demander à la juridiction administrative la
désignation d’un expert afin qu’il examine les bâtiments, dresse constat de leur état y compris celui des bâtiments mitoyens et
propose des mesures de nature à mettre fin au danger. L’expert se prononce dans un délai de vingt-quatre heures à compter de sa
désignation.
Si le rapport de l’expert conclut à l’existence d’un danger imminent, l’autorité compétente fait application des pouvoirs prévus par
la section 3 du présent chapitre.

Article L511-.1O du coclede la construction et de l’habibition
L’arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité est pris à l’issue d’une procédure contradictoire avec la personne qui
sera tenue d’exécuter les mesures le propriétaire ou le titulaire de droits réels immobiliers sur l’immeuble. le local ou
l’installation, tels qu’ils figurent au fichier immobilier ou, dans les départements de la Moselle. du Bas-Rhin ou du Haut-Rhin, au
livre foncier, dont dépend l’immeuble.
Lorsque les travaux prescrits ne concernent que les parties communes d’un immeuble en copropriété, la procédure contradictoire
est valablement conduite avec le seul syndicat de copropriétaires représenté par le syndic qui en informe immédiatement les
copropriétaires.
Par dérogation aux dispositions des alinéas pitédents, la procédure contradictoire est conduite avec les personnes suivantes qui
seront celles tenues d’exécuter les mesures
1° L’exploitant et le propriétaire lorsqu’elle concerne des établissements recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement
ou lorsqu’elle concerne l’entreposage de matières explosives ou inflammables;
2° Les titulaires de la concession ftnéraire dans le cas mentiomré à l’article L. 5 11-3
3° La personne qui a mis les immeubles, les locaux ou les installations à disposition ou celle qui en a l’usage lorsque la mesure de
police porte sur l’usage qui en est fait.

Article L511-15 dii code de la construction et de l’habitation
1.-Lorsque les mesures et travaux prescrits par l’arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité n’ont pas été exécutés
dans le délai fixé et sauf dans le cas mentionné à la première phrase du demier alinéa de l’article L. 511-11, la personne tenue de
les réaliser est redevable d’une astreinte dont le montant, sous le plafond de 1 000 E par jour de retard, est fixé par arrêté de
l’autorité compétente en tenant compte de l’ampleur des mesures et travaux prescrits et des conséquences de la non-exécution.
Si les mesures et travaux prescrits concement un établissement recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement, l’arrêté
prononçant l’astreinte est notifié au propriétaire de l’immeuble et à l’exploitant, lesquels sont solidairement tenus au paiement de
l’astreinte.
Lorsque l’arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité concerne tout ou partie des parties communes d’un immeuble
soumis à la loi n° 65-5 57 du 10juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des immeubles bâtis, l’astreinte est appliquée dans les
conditions prévues à l’article L. 543-l du présent code.
Lorsque l’arrêté conceme un immeuble en indivision, l’astreinte est appliquée dans les conditions fixées à l’article L. 541-2-l.
11.-L’astreinte court à compter de la date de notification de l’arrêté la prononçant et jusqu’à la complète exécution des mesures et
travaux prescrits. La personne tenue d’exécuter les mesures informe l’autorité compétente de leur exécution. Le recouvrement des
sommes est engagé par trimestre échu.
L’autorité compétente peut, lors de la liquidation trimestrielle de l’astreinte, consentir une exonération partielle ou totale de son
produit si le redevable établit que la non-exécution de l’intégralité de ses obligations est due à des circonstances qui ne sont pas de
son fait.
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Le montant total des sommes demandées ne petit être supérieur au montant de ramende prévue au I de l’article L. 5 11-22.

ffl.-Le produit de l’astreinte est attribué
10 Lorsque tau torité compétente est le maire, à la commune;
20 Lorsque l’autorité compétente est le représentant de l’Etat dans le département. à l’Agence nationale de l’habitat, après
prélèvement de 4 % de frais de recouvrement;
30 Lorsque l’autorité compétente est le président de l’établissement public de coopération intercommunale ou le président de la
métropole de Lyon, à cet établissement ou à la métropole.
A défaut pour le maire ou, le cas échéant, le président de rétablissement public de coopération intercommunale ou de la métropole
de Lyon de liquider l’astrdnte et de dresser le titre exécutoire nécessaire à son recouvrement, la créance est liquidée par le
représentant de l’Etat et est recouvrée comme en matière de créances étrangères à l’impôt et au domaine. Les sommes perçues sont
versées au budget de l’Agence nationale de l’habitat après prélèvement de 4 % de frais de recouvrement.
L’application de l’astreinte et sa liquidation ne font pas obstacle à l’exécution d’office par l’autorité compétente, aux frais du
propriétaire, des mesures et travaux prescrits par tarrêté prévu à l’article L. 511-11. L’astreinte prend fin à la date de la notification
au propriétaire de l’exécution d’office des mesures et travaux prescrits. Dans ce cas, le montant de l’astreinte s’ajoute à celui du
coût des mesures et travaux exécutés d’office.

Article L511-16 dii code de la construction et de l’habitation
Lorsque les prescriptions de l’arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité n’ont pas été mises en oeuvre dans le délai
fixé, l’autorité compétente peut, par décision motivée, faire procéder d’office à leur exécution, aux frais du propriétaire. Elle peut
prendre toute mesure nécessaire à celle-ci. Elle peut également faire procéder à la démolition prescrite sur jugement du président
du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond, rendu à sa demande.
Si tinexécution de mesures prescrites portant sur les parties communes d’un immeuble en copropriété résulte de la défaillance de
certains copropriétaires, tautorité compétente peut, sur décision motivée, se substituer à ceux-ci pour les sommes exigibles à la
date votée par l’assemblée générale des copropriétaires. Elle est alors subrogée dans les droits et actions du syndicat des
copropriétaires à concurrence des sommes par elle versées.
Lorsque tautorifé compétente se substitue aux propriétaires défaillants et fait usage des pouvoirs d’exécution d’office qui lui sont
reconnus, elle agit en leur lieu et place, pour leur compte et à leurs frais.
Lorsque les locaux sont occupés par des personnes entrées par voie de fait ayant fait l’objet d’un jugement d’expulsion devenu
définitif: et que le propriétaire ou l’exploitant du local d’hébergement s’est vu refaser le concours de la force publique pour que ce
jugement soit mis à exécution, le proprîétaire ou l’exploitant du local d’hébergement peut demander au tribunal administratif que
tout ou partie de la dette dont il est redevable au titre des dispositions du présent chapifre soit mis à la charge de tEtat. Cette
somme vient en déduction de l’indenmitê à laquelle peut prétendre le propriétaire en application de l’article L. 153-l du code des
procédures civiles d’exécution.
Le représentant de l’Etat dans le département peut par convention confier au maire l’exécution des arrêtés de traitement de
l’insalubrité à l’exclusion de ceux engagés au titre de la section 3 du présent chapitre. Les frais prévus à 1 article L. 511-17 sont
dans ce cas recouvrés au profit de la conmmune.

Article L5i1-19 du code de la construction et de l’habitation
En cas de danger inuninent, manifeste ou constaté par le rapport mentionné à tarticle L. 511-8 ou par l’expert désigné en
application de l’article L. 511-9, l’autorité compétente ordonne par arrêté et sans procédure contradictoire préalable les mesures
indispensables pour faire cesser ce danger dans un délai qu’elle fixe.
Lorsqu’aucune autre mesure ne permet d’écarter le danger, l’autorité compétente peut faire procéder à la démolition complète après
y avoir été autorisée par jugement du président du tribunal judiciaire statuant selon la procédure accélérée au fond.

Article L511-20 dii code de la construction et de l’habitation
Dans le cas où les mesures prescrites en application de l’article L. 511-19 n’ont pas été exécutées dans le délai imparti, l’autorité
compétente les fait exécuter d’office dans les conditions prévues par l’article L. 511-16. Les dispositions de l’article L. 5 Il-15 ne
sont pas applicables.

Article L511—21 du code la construction et (le l’habitation
Si les mesures ont mis fin durablement au danger, l’autorité compétente prend acte de leur réalisation et de leur date d’achèvement.
Elle prend un arrêté de mainlevée conformément à l’article L. 5 11-14.
Si elles n’ont pas mis fin durablement au danger, l’autorité compétente poursuit la procédure dans les conditions prévues par la
section 2.

Article L5i1-22 du code de la construction et de l’habitation
1.-Est puni d’un an d’emprisonnement et d’une amende de 50 000 € le refiis délibéré et sans motif légitime d’exécuter les travaux et
mesures prescrits en application du présent chapitre.
11.-Est puni de deux ans d’emprisonnement et d’une amende de 75 000 € le fait de ne pas déférer à une mise en demeure du
représentant de l’Etat dans le département prise sur le fondement de l’article L. 133 1-23 du code de la santé publique concernant
des locaux mis à disposition aux fins d’habitation dans des conditions qui conduisent manifestement à leur sur-occupation.
ffl.-Est puni d’un emprisonnement de trois ans et d’une amende de 100 000 E:
1° Le fait de dégrader, détériorer, détruire des locaux ou de les rendre impropres à l’habitation de quelque façon que ce soit dans le
but d’en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés par un arrêté de mise en sécurité ou de traitement de l’insalubrité;
2° Le fait, de mauvaise foi, de u~I Mpe~~fle~m2 d~r~ ~cs H~cprise en appbni~on du présent



chapitre.
TV -Les personnes physiques encourent également les peines complémentaires suivantes:
1° La confiscation du fonds de commerce ou de l’inmleuble destiné à l’hébergement des personnes et ayant servi à commettre
l’infraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l’infraction
ont fait l’objet d’une expropriation pour cause d’utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa
de l’article 131-21 du code pénal est égal à celui de l’indemnité d’expropriation:
2° L’interdiction pour une durée de cinq ans au plus d’exercer une activité professionnelle ou sociale dés lors que les facilités que
procure cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou commettre l’infraction. Cette interdiction n~est toutefois pas
applicable à l’exercice d’un mandat électif ou de responsabilités syndicales
3° L’interdiction pour une durée de dix ans au plus d’acheter un bien immobilier à usage d’habitation ou un fonds de coimnerce
d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel d’hébergement ou d’être usufluitier d’un tel bien ou fonds de
commerce. Cette interdiction porte sur l’acquisition ou l’usufruit d’un bien ou d’un fonds de commerce soit à titre personnel. soit en
tant qu’associé ou mandataire social de la société civile immobilière ou en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier, soit
sous fonne de parts immobilïères. Cette interdiction ne porte toutefois pas sur l’acquisition ou l’usufruit d’un bien immobilier à
usage d’habitation à des fins d’occupation à titre personnel.
Le prononcé des peines complémentaires mentionnées aux 1° et 3° du présent IV est obligatoire à l’encontre de toute personne
coupable d’une infraction prévue au présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider
de ne pas prononcer ces peines. en considération des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur.
V-Les personnes morales déclarées responsables pénalement. dans les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal, des
infractions définies au présent article encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues à l’article 131-38 du code pénal, les
peines prévues aux 2°, 4°, 8° et 9° de l’article 131-3g du in&ne code.
Elles encourent également la peine complémentaire d’interdiction, pour une durée de dix ans au plus, d’acheter ou d’être usufruitier
d’un bien immobilier à usage d’habitation ou d’un fonds de conmrerce d’un établissement recevant du public à usage total ou partiel
d’hébergement.
La confiscation mentionnée au 8° du même article 131-39 porte sur le fonds de conunerce ou l’immeuble destiné à Fhébergement
des personnes et ayant servi à commettre l’infraction.
Le prononcé de la peine de confiscation mentionnée au même 8° et de la peine d’interdiction d’acheter ou d’être usufluirier
mentionnée au deuxième alinéa du présent V est obligatoire à tencontre de toute personne coupable d’une infraction prévue au
présent article. Toutefois, la juridiction peut, par une décision spécialement motivée, décider de ne pas prononcer ces peines, en
considération des circonstances de l’infraction et de la personnalité de son auteur.
Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au moment de la commission de l’infraction ont fait
l’objet d’une expropriation pour cause d’utilité publique, le montant de la confiscation en valeur prévue au neuvième alinéa de
l’article 131-21 du code pénal est égal à celui de l’indemnité d’expropriation.
VL-Lorsque les poursuites sont engagées à l’encontre d’exploitants de fonds de conunerce aux fins d’hébergement, il est fait
application des dispositions de tarticle L. 651-10 du présent code.

Article L521-1 du code de la construction et de l’habitation
Pour l’application du présent chapitre, l’occupant est le titulaire d’un droit réel conférant l’usage, le locataire, le sous-locataire ou
l’occupant de bonne foi des locaux à usage d’habitation et de locaux d’hébergement constituant son habitation principale.
Le propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer le relogement ou l’hébergement des occupants ou de contribuer au coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article L. 521-3-i dans les cas suivants:
-lorsqu’un immeuble fait l’objet d’une déclaration d’insalubrité, d’une mise en demeure ou d’une injonction prise en application des
articles L. 133 1-22, L. 133 1-23, L. 1331-24, L. i331-25, L. 1331-26-l et L. 1331-28 du code de la santé publique, si elle est
assortie d’une interdiction d’habiter temporaire ou définitive ou si les travaux nécessaires pour remédier à l’insalubrité rendent
temporairement le logement inhabitable;
-lorsqu’un immeuble fait l’objet d’un arrêté de péril en application de l’article L. 511-1 du présent code, si l’arrêté ordonne
l’évacuation du bâtiment ou s’il est assorti d’une interdiction d’habiter ou encore si les travaux nécessaires pour mettre fin au péril
rendent temporairement le logement inhabitable:
-lorsqu’un établissement recevant du public utilisé aux fins d’hébergement fait l’objet de mesures destinées à faire cesser une
situation d’insécurité en application de l’article L. 123-3.
Cette obligation est faite sans préjudice des actions dont dispose le propriétaire ou l’exploitant à rencontre des personnes
auxquelles l’état d’insalubrité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article L521-2 du code de la construction et de l’habitation
1.-Le loyer ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cesse d’être dû pour les locaux qui font l’objet d’une mise
en demeure prise en application de l’article L. 1331-22 du code de la santé publique à compter de renvoi de la notification de cette
mise en demeure.
Le loyer en principal ou toute autre somme versée en contrepartie de l’occupation cessent d’être dus pour les locaux qui font l’objet
d’une luise en demeure ou d’une injonction prise en application des articles L. 1331-23 et L. 1331-24 du code de la santé publique
ou de mesures décidées en application de l’article L. 123-3, à compter du premier jour du mois qui suit renvoi de la notification de
la mesure de police. Les loyers ou redevances sont à nouveau dus à compter du premier jour du mois qui su il le constat de la
réalisation des mesures prescrites.
Pour les locaux visés par une déclaration d’insalubrité prise en application des articles L. 133 1-25 et L. 133 1-28 du code de la
santé publique ou par un arrêté de péril pris en application de rarticle L. 511-l. le loyer en principal ou toute autre sonune versée
en contrepartie de l’occupation du logement cesse d’être dû à compter du premier jour du mois qui suit renvoi de la notification de
l’arrêté ou de son affichage à la mairie et sur la façade de l’immeuble, jusqu’au premier jour du mois qui suit l’envoi de la
notification ou l’affichage de l’aN~ffèdl~mht~i1~&l+e, 2 quai du Port - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 6/18



Dans le cas où des locaux ont fait l’objet d’une mise en demeure prononcée en application de f article L. 1331-26-l du code de la
santé publique suivie d’une déclaration d’insalubrité prise en application de l’article L. i331-28 du même code, le loyer ou toute
autre somme versée en contrepartie de l’occupation du logement cesse d’être dû à compter du premier jour du mois qui suit l’envoi
de la notification de la mise en demeure ou son affichage jusqu’au premier jour du mois qui suit l’envoi de la notification ou
l’affichage de l’arrêté de mainlevée de l’insalubrité.
Les loyers ou toutes autres sommes versées en contrepartie de l’occupation du logement indûment perçus par le propriétaire,
l’exploitant ou la personne ayant mis à disposition les locaux sont restitués à l’occupant ou déduits des loyers dont il devient à
nouveau redevable.
11.-Dans les locaux visés au I, la durée résiduelle du bail à la date du premier jour du mois suivant l’envoi de la notification de la
mainlevée de l’arrêté d’insalubrité ou de péril ou du constat de la réalisation des mesures prescrites, ou leur affichage, est celle qui
restait à courir au premier jour du mois suivant l’envoi de la notification de l’arrêté d’insalubrité ou de périL de l’ii~onction, de la
mise en demeure ou des prescriptions, ou leur affichage.
Ces dispositions s’appliquent sans prêjudice des dispositions du dernier alinéa de l’article 1724 du code civil.
ffl.-Lorsque les locaux sont frappés d’une interdiction définitive d’habiter et d’utiliser, les baux et contrats d’occupation ou
d’hébergement poursuivent de plein droit leurs effets, exception faite de l’obligation de paiement du loyer ou de toute somme
versée en contrepartie de l’occupation, jusqu’à leur terme ou jusqu’au départ des occupants et au plus tard jusqu’à la date limite
fixée par la déclaration d’insalubrité ou l’arrêté de péril.
Une déclaration d’insalubrité, un arrêté de péril ou la prescription de mesures destinées à faire cesser une situation d’insécurité ne
peut entraîner la résiliation de plein droit des baux et contrats d’occupation ou d’hébergement, sous réserve des dispositions du VII
de l’article L. 521-3-2.
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d’avoir reçu une offre de relogement conforme aux dispositions du II de
l’article L. 521-3-l sont des occupants de bonne foi qui ne peuvent être expulsés de ce fait.

Article L521-3-1 du code de la construction et de l’habitation
1.-Lorsqu’un immeuble fait l’objet d’une jnterdiction temporaire d’habiter ou d’utiliser ou que son évacuation est ordonnée en
application de l’article L, 5 11-3 ou de l’article L. 129-3, le propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer aux occupants un
hébergement décent correspondant à leurs besoins.
A défaut, l’hébergement est assuré dans les conditions prévues à l’article L. 52 1-3-2. Son coût est mis à la charge du propriétaire
ou de l’exploitant.
Si un logement qui a fait l’objet d’une déclaration d’insalubrité au titre du II de l’article L. 133 1-28 du code de la santé publique est
manifestement suroccupé, le propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer l’hébergement des occupants jusqu’au terme des travaux
prescrits pour remédier à l’insalubrité. A l’issue, leur relogement incombe au préfet ou au maire ou, le cas échéant, au président de
l’établissement publie de coopération intercommunale dans les conditions prévues à l’article L. 52 1-3-2. En cas de défaillance du
propriétaire ou de l’exploitant, le coût de l’hébergement est mis à sa charge.
11.-Lorsqu’un immeuble fait l’objet d’une interdiction définitive d’habiter, ainsi qu’en cas d’évacuatjon à caractère définitif, le
propriétaire ou l’exploitant est tenu d’assurer le relogement des occupants. Cette obligation est satisfaite par la présentation à
l’occupant de l’offre d’un logement correspondant à ses besoins et à ses possibilités. Le propriétaire ou fexploitant est tenu de
verser à l’occupant évincé une indemnjté d’un montant égal à trois mois de son nouveau loyer et destinée à couvrir ses frais de
réinstallation.
En cas de défaillance du propriétaire ou de l’exploitant, le relogement des occupants est assuré dans les conditions prévues à
l’article L. 521-3-2.
Le propriétaire est tenu au respect de ces obligations si le bail est résilié par le locataire en application des dispositions du dernier
alinéa de l’article 1724 du code civil ou s’il expire entre la date de la notification des arrêtés portant interdiction définitive d’habiter
et la date d’effet de cette interdiction.

Article L521-3-2 du code de la construction et de l’habitation
1.-Lorsqu’un arrêté de péril pris en appljcation de l’article L. 511-l ou des prescriptions édictées en application de l’article L. 123-3
ou de l’article L. 129-3 sont accompagnés d’une interdiction temporaire ou définitive d’habiter et que le propriétaire ou l’exploitant
n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des occupants, le maire ou, le cas échéant, le président de l’établissement public de
coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
11.-Lorsqu’une déclaration d’insahibrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le fondement des articles L. 1331-22, L.
1331-23, L. 1331-24, L. 1331-25, L. 1331-26-l et L. 1331-28 du code de la santé publique est assortie d’une interdiction
temporaire ou définitive d’habiter et que le proprjétaire ou l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des
occupants, le préfet, ou le maire ou. le cas échéant, le président de l’établissement public de coopération interconununale s’jl est
délégataire de tout ou partie des réservations de logements en application de l’article L. 441-1, prend les dispositions nécessaires
pour héberger ou reloger les occupants, sous réserve des dispositions du III.
ffl.-Lorsque la déclaration d’insalubrité vise un immeuble situé dans une opération programmée d’amélioration de l’habitat prévue
par l’article L. 303-1 ou dans une opération d’aménagement au sens de l’article L. 300-l du code de l’urbanisme et que le
propriétaire ou l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui a pris l’initiative
de l’opération prend les dispositions nécessaires à l’hébergement ou au relogement des occupants.
1V-Lorsqu’une personne publique, un organisme d’habitations à loyer modéré, une société d’économie mixte ou un organisme à
but non lucratif a assuré le relogement, le propriétaire ou l’exploitant lui verse une indemnité représentative des frais engagés pour
le relogement, égale à un an du loyer prévisionnel.
V-Si la commune ou, le cas échéant, l’établissement public de coopération intercommunale assure, de façon occasionnelle ou en
application d’une convention passée avec l’Etat, les obligations d’hébergement ou de relogement qui sont faites à celui-ci en cas de
défaillance du propriétaire, elle ~ti~ ‘≤~ifl~J~ ~j(J,eI4~Etat ~i3lJ~ M J~~aIR1~[~X ~ance. 7/18



VI-La créance résultant de la substjtutjon de la collectivité publique aux propriétaires ou exploitants qui ne se conforment pas aux
obligations d’hébergement et de relogement qui leur sont faites par le présent article est recouvrée soit comme en matière de
contributions directes par la personne publique créancière, soit par l’émission par le maire ou, le cas échéant, le président de
l’établissement public de coopération intercommunale ou le préfet d’un titre exécutoire au profit de l’organisme ayant assuté
l’hébergement ou le relogement.
‘/11.-Si l’occupant a refusé trois offres de relogement qui lui ont été faites au titre des I, II ou 111. le juge peut être saisi d’une
demande tendant à la résiliation du bail ou du droit d’occupation et à l’autorisation d’expulser l’occupant.

Ville de Marseille, 2 quai du Port - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 8/18



Arrêté Nt 2020 01837 VUM

SUT 18/180 - ARRÊTÉ 1W PÉRIL ORDINAiRE -6 RUE CRUDÈRE - 13006 MARSEILLE -

i~1~1EUBLL~~•SUR RUE - R4RCELLE N°206825 A0052

Nous, Maire de Ma rseille,
Vu l’article L 213 1-1 du code général des collectivités territoriales,
Vu les articles L 511-1 à L 5 11—6 ainsi que les articles L 521—1 à L. 521-4 du code dola construction
et de Iliabitation, (cf Annexe 1),
Vu les articles R 511-I à R 5 11 - Il du Code de la Construction et de Pi Jabitation, (cf. Annexe 1),
Vu l’article R 556-1 du Code de Justice Administrative.
Vu l’arrêté de délégation de fonction consentie par Madame la Maire n°2020_0 1336_VDM du 20
juillet 2020, à Monsieur Patrick AMIC() en charge de la politique du logement et de la lutte contre
l’habitat indigne,
Vu l’avis favorable de l’Architecte des Bâtiments de Franco en date du 08 juillet 2020,
Vu l’arrêté de péril imminent &2020 00815 VDM signé en date du 14 avril 2020, interdisant pour
raison de sécurité Foccupation et l’utilisation du balcon du 3~ étage en façade sur cour, l’accès à la
cour privative du local du rez-de-chaussée, et les caves de F immeuble sur rue sis 6 rue Crudêre -

13006 M A RSETLLE,
Vu le courrier dinlbrmation préalable à l’eneagement de la procédure de péril ordinaire prévu par
les articles L5ll-1 et 1.511-2 du Code de la Construction et de l’Habitation, adressé le 26juin 2020
et notilié le 30 juin 2020 au syndic, ft~isait état des désordres constructifs affectant l’immeuble,
\îu le rapport de visite dûment établi par les services tic la Ville de Marseille en date du 26 juin
202G et notifié au syndic en date du 30 juin 202G, portant les désordres constructifs susceptibles
dentraîner un risque pour le public dans l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006
MARSEII .1 .E,

Considérant l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEIILE parcelle cadastrée
N°206825 A0052, quartier Netre Dame du Mont,

Considérant que. lors de la visite technique en date du 10 juin 2020, les désordres constructifs
suivants ont été constatés

Facacle arrière
— Traces d’humidité en plusieurs endroits.
— Fissuration importante sur la façade Sud, à l’angle Sud-Est, au droit du 2ème étage,
également visibles au rez-de-chaussée côté Ouest sur cour,
- Fissurations présentant des déplacements latéraux correspondant à un mouvement plus
global des structures porteuses de l’immeuble, concentrés au droit des points de faiblesse
(baies) de la tàçade,
- Des gonds sont pratiquement descellés et pourraietit être arrachés en cas de sollicitation
excessive (coup de vent). Les enduits sont globalement très dégradés et se déedllert en

Ville de Marseflle, 2 quai du Port - 13233 MARS~II r crDrx 20 1/10
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plusieurs endroits,
- Les appuis de baies des fenêtres sont également forLement dégradés,
- Les carreaux du balcon du V étage se descellent de la chape de la dalle du balcon, le garde-
corps métallique est extrêmement corrodé et instable,

Caves
- PIuSICULS fissures transversales et longitudinales sur les ouvrages,
- Une poutre métallique repose sur un élément non structurel,
- \kilée de l’escalier d’accès à la cave en cours cïeffbndrement,
- Base du poteau en bois pourrie soutenant la poutre du ehevêtre de l’escalier d’accès à la cave

Cage d’escalier
- Fissures verticales et des dégradations de parements d’enduits dans le hall et la cage
d’escalier,
— Souplesse importante dc certaines marches et alîaiblissement des ossatures bois,

Considérant, que les copropriétaires n’ont pas pris les dispositions nécessaires à mettre tin
durablement au péril,

Considérant le risque avéré pour le public en raison de la persistance des désordres portés sur le
rapport de visite susvisé, il convient d’ordonner la réparation définitive de l’immeuble en cause

ARRÊTONS

Article t L’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - 13006 MARSFJl~LE, parcelle cadastrée
N°206825 A0052, quartier Notre Dame du Mont, appartient: selon nos
informations à ce jout~ en copropriété.

Le représenLant du syndicat des copropriétaires de cet immeuble est pris en la
personne du Cabinet CITYA CASAL & VIIi .EMAIN IMMOBILIER syndic,
domicilié 66 avenue du Prado - 13008 MARSEILLI3,

Les copropriétaires sont mis’ en demeure d’effectuer les miesures et travaux dc
réparations suivants

- faire réaliser un diagnostic structure sur les désordres constatés, établi par un
bureau «études techniques un ingénieur ou un architecte, afin d’aboutir à la mise
en oeuvre de travaux de réparation définitifs, et notainnient

- conforter les éléments instables et remédier À l’ensemble des désordres
constatés en façade arrière,

- réaliser un renfort pour les marches instables et remédier À l’ensemble
des désordres constatés dans la cage d’escaliers,
- reprendre la volée d’escalier d’accès aux caves,
- remédier aux désordres constatés dans les caves.

Les copropriétaires de l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudêre - 13006 MARSEILLE
ou leurs ayant-droit, doivent sous un délai de 6 mois à compter de la notification
du présent arrêté (ou leurs ayants droit). mettre fin durablement au péril en
réalisant les travaux de réparation listés ci-dessus.

Ville de Marseillc, 2 quai du Port - 13233 MARSrILLE CEDEX 20 2/10
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Article 2 Le balcon du 3~ étage en façade sur cour, la cour privative du local du rez-de
chaussée. et les caves de l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère - I 3006
MA RS Kil .1 .E restent interdits à toute occupation et utilisation à compter d.e la
notification du présent arrêté et jusqu’à lu mainlevée du présent arrêté de péril.

Les fluides (eau. gaz, électricité) des locaux interdits d’occupation et d’utilisation
doivent être neutralisés.

Ces fluides pourront être rétablis ~ï la demande des copropriétaires afin que ceux-
ci puissent réaliser les travaux demandés. i\Jéanrnoins, ils devront s’assurer sous
leur seule responsabilité que la colonne montante soit dissociée de l’alimentation
générale afin que le compteur général n’alimente plus les appartements et les
locaux de l’immeuble interdits d’occupation.

Article 3 L’interdiction d’accès au balcon du 3~ étage en façade sur cour, à la cour privative
du local du rez-de-chaussée, et aux caves de l’immeuble interdits doit être
maintenue par tous les moyens que jugeront utiles les propriétaires.

Ces accès ne seront réservés qu’aux seuls experts et professionnels
autorisés et chargés des travaux de réparation définitifs.

Article 4 Si les travaux nécessaires pour remédier au danger rendent temporairement
inhabitable l’immeuble sur rue sis 6 rue Crudère — 13006 MARSEILLI3. celui-ci
devra être interdit à toute occupation et utilisation jusqu’à l’achèvement des
travaux de réparation définitifs.

Les eopropriétaîres sont tenus d’assurer l’hébergement provisoire ou le relogement
des occupants ou de contribuer au coût corrcspondani. dans les conditions prévues
à l’article L521-3-l.

Cette obligation doit être assurée et ce, jusqu’à réintégratio.n dans les lieux, après
réalisation des travaux mettant fin durablement â tout péril. A défaut, pour les
propriétaires d’avoir assuré cet hébergement p~’o~’isoire (ou le relogement), celui—
ci sera assumé par la Ville de Marseille à leur frais.

Les locaux vacants ne peuvent être ni loués, ni mis à disposition pour quelque
usage que ce soit.

Article 5 Les copropriétaires doivent informer immédiatement la Direction de la
Prévention et Gestion des Risques, sise 40 avenue Roger Salengro, 1 3233
MARSEILLE CEDEX 20 (téléphone: 04 91 55 40 79, courriel : suivi
he.bergemenu~marseille.fr), des offres d’hébergcment l~iites aux locataires et des
dates prévues d’occupation de ces logements temporaires (date d’entrée et durée
prévisionnelle).

Article 6 Les copropriétaires sont tenus de respecter les droits des occupants dans les
conditions précisées aux articles L521-l à L52 l-3-2 du code dc la construction et
de l’habitation reproduits en annexe.

Ville de r~1arseiIlc, 2 quai de Port 13233 MARSEILLE CEDEX 20 3/10
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La protection des occupants prevue aux article L521-l et suivants du CCFI est
effective, notamment la suspension des loyers des occupants (évacués ou non) tant
que la mainlevée totale de l’arrêté de éril n’est pas prononcée.

i.e non—respect des obligations découlant du préseiit arrêté est passible des
sanctions pénales prévues par l’article L5i1-6 ainsi que par les articles L52i-
4 et LUI—6-1 du code dc la construction et de l’habitation, reproduits en
annexe 1.

Articie 7 Sur présentation du rapport d’un homme de l’ait (Architecte, Ingénieur, Bureau
d’Etude ‘lèchnique Spécialisé,...) se prononçant sur la parfaite réalisation des
iravaux mettant fin aux désordres listés à l’article 1 du présent arrêté, le Maire
prendra acte de l’exécution de ces mesures et prononcera la mainlevée du présent
arrêté.

ArtieL A défaut par les copropriétaires ou leurs ayants droit de respecter les injonctions
du présent arrêté dans les délais prescrits, la commune pourra procéder d’office à
la réalisation desdits travaux à leurs frais.

La non exécution des réparations, travaux et mesures prescrits par le présent arrêté
dans les délais fixés expose les copropriétaires au paiement d’une astreinte
financière calculée en ibnction du nombre de jours dc retard, dans les conditions
prévues à l’article L5il-2 du code de la construction et dc l’habitation.

Si les études ou l’exécution des travaux d’office font apparaîtrc de nouveaux
dystiDnctionnements, la commune se réserve le droit d’engager les travaux
nécessaires pour y remédier, aux frais des copropi~ét.aires défaillants.

La créance résultant de ces travaux est récupérables comme en matière de
contributions directes.

Articlç 9 1 .e présent arrêté sera notifié contre pli sous signature au syndic de l’imnwuhlc sur
rue sis 6 rue Crudère - 13006 MARSEILLE pris en la personne du Cabinet
C~fl4 C ASAI & VlLLLM~fl’$ IMMOBILIER s’~ndic domicilie 66 a~er’ue du
Prado - I 300X MARSEILLE,

Celui—ci le transmettra aux coproprIétaires, aux ayants droit ainsi qt.t’aux
occupants.

Asjjcle 10 Le présent arrêté sera affiché en Mairie de secteur et sur la poile de l’immeuble.

Il sera également publié au Recueil des actes administratifs de la Ville de
Marsciilc et transmis au contrôle de légalité.

Arficle li Le présent arrêté sera publié au fichier immobilier du service de publicité foncière
aux frais des copropriétaires.

Article 12 Le présent arrêté sera transmis au Préfet du département des Bouches-du-Rhône, à
la Présidente de la Métropole Aix Marseille Provence, Direction de la Voirie, au
Bataillon de Marins Pompiers, à la Ville de Marseille. aux~ ~orgai~i~ii~cs payeurs des
aides personnelles au logement, au gestionnaire du fonds de solidarité pour le
logement clii lieu de situation de l’immeuble.
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Article 13 Monsieur le Directeur Général des Services et Monsieur le Directeur
Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le
concerne. de l’exécution du présent arrêté.

:4jliÇk14 I ~ présent arrêté peut faire l’objet dans un délai de deux mois à compter de sa
notilication d’un recours gracieux devant le Maire.

Le présent arrêté petit faire l’objet de recours devant le Tribunal Administratif dans
un délai de 2 mois à compter de sa notification ou dans un délai de deux mois à
partir de la réponse de l’administration si un recours administratif a été déposé au
préalable.

Monsieur l’Adjoint en charge dc la
politique du logement et de la lutte contre

l’habitat indigne

Signé le : cyJ/O7i2.0~a
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ANNLXE I

Article L521.1 du code de in construction et de I’hnhitntion
Modifi( pur Oixlonnunce ~‘~l0QS- /566 du 15 ck’n’rubrc 2005 - un. 8.10k! 16 déc’tndn i’ 2005
Pour l’application du présent chapitre. I occupant est le t ho ladre d’un droit réel conférant ‘usage, le locatuit e. le sotO incaian’e ou
l’occupant de bonne l’ai des locaux ii usace tihahitation et de locaux d’héberijcnicnt constitonut son habitation principale.
L: pwpriétairc ou PcxpIoii;:n~ est tenu d’assu:er le relogement ou lb&ergemeni des occupants ou de coriuibucr au coût
correspondant dans les conditions prévues à l’article 1.. 521—3— 1 dans les cas suivants
—lorsqu’un iimi:eublc fait l’objet dune déclaration d’insalubrité, d’une luise en dCITLCUre ou dune injonctan prise en application des
articles L. 1331-22. 1.. 132.1_23. L. 1331-24. L. 133125. I.. 1331-26-l et L. 1331-28 du code de In santé publique, si clic est assortie
d’une interdiction d’habiter temporaire nu tléfinitjve ou si les travaux nécessaires pour teinédier li [insalnnritd rendent
temporairement le logement inhabitable
—lorsqu’un immeu5le fait I objet d’un arri4t~ de périi en application ce l’article I .. 5 Il — I du présent code. si i’acr2té ordonne I évaeuadun
du bâtiment ou s’il est assorti d’une interdiction d’habiter ou encore st tes ira’ au.’. nécessaires pour mettre lin au péni rendent
temporairenwnl le logement inital.iituble
—lorsqu’un établissement recevant du publie utilisé aux fins d’hébergement fan l’objet de :intsu:es destinées à turC cesser une situation
d’insécurité en application de l’article L. 123—3,
Cette ohligation est faite sans préludice des it’’ions riant disixise le propriétaire ou l’exploitant h l’encontre des personnes auxquelles
l’état d’~nsalubtité ou de péril serait en tout ou partie imputable.

Article 1.521—2 du code de la construction et de l’habitation
Modifié pcîr LOI n°200fï_?2_? du 25 marv 2009 - W~, Ç)4
1,—I.e loyer ou tome autre somme versée en contrepartie de l’occupation cesse d’être dû pour les locaux qui l’ont [objet d’une mise en
demeure prise en application de l’article L. 133 —2.2 du catie de lasanté publique à compter de l’enxoi de la notification dc ec.te luise
en demeure,
Le loyer en principal ou toute autre souune versée en contrepartie de l’oeeupaticn cessent d’être dus pour les locaux qui l’ont I objet
d’une. mise en demeuie ou d’une injtnci’o’i prtse eu applieuLion des aitic es I .. 1331—2.3 et L. 1331.2-1 du code tIC i,i santé publique
ou tic mesures décidées n; appl~eation de l’ai ticle L. 123—3, h eontpier du premier jour du niais qui stal l’envoi de la notilicc.tioii (itt
la mesure de police. Les loyers ou redevances sont h nouveau dus à compter du premier jour do mois qui suit le constat de Li
réalisation des mesures pt’esct’~te5
Pour les locaux visés par une déclaration d’insalubrité prise cat application des articles t,, 1331—25 et L. 1331 28 dti roue aie la sauté
publique ou par un arrêté dc péril pris en application de [article I.. 511—l, I: lovet eu principal ou tonIc: mise sumtile vei sée en
contrepartie de l’oecupatiuii du Iogenxnt cesse dl?trc du it coriiptea du premier ,jour du mois qui suit l’ens ni de lu niciticclion ,le
l’arrêté ou de son affichage à la rnrirhi et sur la façade de l’immeuble. jusqu’au premier jour du mois qui suit, l’envoi de la notiiïcanott
ou l’affichage de l’arrêté tic mainlevée.
I )ans le cas où des locaux ont fait l’objet «u ne anise en dcii eu:e prononciic en application Je l’article. L. 1331 261 du code de la
saurté’ publique suivie d’une déclaration dinsalai» hé prise. en application de I article L. 1331—2$ du même code. le loyer ou totite
autre somme versée en contrepartie tIc l’oceupat’on du toecnicnt cesse d’être clé à compter du prertiier jour du mois qui suit l’envoi
de la notification de la mise en demeure ou son afl’icltape iusqu’au premier jour du mois qui suit l’en val de lai noti I icauon ou
t’ai’fichace ce l’arrêté aie mainlevée dc l’iimsalubrité
les loyers’ou toutes auttes Sommes versées en contrepartie de l’occupation du Iopcttktni :ndfmmnent perçus Pai le propr:étaire,
l’exploitant oti la personne ayant ~ à disposition les locaux sont restitués ‘i l’occupant ou déduits des loyers dont il devtcni à
nouveau redevable.
tl.—Dans les locaux visés au I. la durée résiduelle du bail h la date du premier jour titi mois suivant l’en”oi de la notification Je la
mainlevée dc’ t’;’rrê’é d’insahzbrité ou de péril eu du constaLt de la réalrauon dcx mesures prescrites, ou leur affictio.ge, est celle qui
restait à courir au pi’emiei lotir dti mois suivant l’envoi dc lu notifrcc,tion de i’a~ rété d’insalubrité oit rIe péril, tic l’imonction. tic la
atiisC eu demeure ou des prescriptions, titi leur affiehage~
ces disposmaons s appliquent satis préjudice des dispositions du dernier alinéa (le l’article 1724 du code civil.
111.—Lorsque Les locaux sont frappés d’une ini:’raticlion définitive ~i’ltatiit~’’r et d’utili,.cr. les baux ctt contrats d’occu atimut eu
dbébergentent potirsuivent do plein droit letirs effets, exception faite de i’obligatinn de paiement du loyer ou dc toute somme versée
en contrepartie de l’tstcupatioti. jusqu’à leur terme ou jusqti’au départ (les occupants ut au plus tard jusqu’it la date lin’i’lc fixée. per la
déc’Iaration d’insalubrité ou l’nrrê,té (le péril.
I Inc c,iéciaration d’insalubrité, an arrêté de périt ou la prescription dc mesures tiestinées Li fahe cesser une situation d’:nsécnrité ne
peut entraîner la résiliation dc plein droit des baux et con u’ats cl occupatior. ou d’hébergement. sous réserve des dispos;tious du Vit
de l’article 1.521—3—2.
Les occupants qui sont demeurés dans les lieux faute d’avoir reçu une offre dc relogeaient conforme aux dispositions titi li dc l’article
L. 52 l-3—l sont des occupants dc bonne foi qui ne peuvent êtie exoulsés dccc fait,
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Article L52 1—3.1 du code de lu construction et de l’habitation
pur LOI «‘2017-86 tia 27 jan~ed 20i7 - ars. 105

l-~Ltwsqu’ur inirneuble fiait l’ot~jet d’une m:ercflction lemponiire dhahi:er ou «un l;ster Oit (INC 500 CVCCIICIIOI1 051 ordonnet’ en
:tppiieaaon de l’article L. 5 1 l—3 ou dc l’article L. 129—3. le l)ro~riéuiire ou l’exploitant est tenu d~tssurer aux occiipiints un
liébetgeme.n décent correspondant h leurs besoins.
A défitut, l’hébereenient est assuré, tians es conditions prévues h l’article I . 52 1—3—2. Son coût 051 mis à la charge du proprii~taire ou
de i’explottant.
Si Lifl logement qui a fait i’ol~jet dune déclaration d~nsalubrité au titre du Li de l’article L 1 331-2M du code de la ~anté publique est
tTLluifrs’tNnont sii”neeiip.5. t’ prupflt~tnire on l’exploitant esc tenu d’assurer l’ttébergetnent tics occupants jusqu’au ternie des travaux
preseriLs pour remédier à :‘~l.b~ ltd. A l’issue, leur relogement neonitie titi p:éfct ou au ii:’aire ou. le cas échéant. au président de
l’établissement publie de coopération intercommunale dans les conditions prévues à I article L. 521—3—2. En cas de défaillance tin
prflnné.hure ou de l’exphmant. le eoùt da l’hébergeaient est mis à si! cnaree.
[l.-Lorsqu tut uttitieubie Fait l’objet d’une interdiction définitive d’habiter, ainsi qu’en cas d’évacuation h caraet&re définitif, le
proraiétaire ou I exploitant est tenu d’assurer le relogement ries occupant s. (‘cite obligation est sutisfn ne par la présentation â
l’occupant de l’o tUrc d’un logement correspondant h ses besoins et à ses possibilités. Le proptiétaite ou i’exl,IohtuJ~t est tenu de vet set
à l’uçeui.mrit évincé une indeumite’ d’un montant deal à trois mois de son nouveau IOVCF et destinée ii couvrir ses frais de réinstallation,
Ln cas de. dehiill,nce du ,~ priéwure ou dc l’exploitant, le relogeincin des occupants est rssuré. dans les conditions prévues à l’article
L52i-3—2.
Le prupriétai; e est tenu au respect dc ces obligations si le bail est résilié par ie locatatre en application des dispositio,its du dernier
altnéa dc l’article 1721 du code civil ou s’il expire entre la due dc la notification des arrêtés ~~ortaut interdiction déÇmiti~’c d’habiter
et la date d’ei’tXn~ de cette interdiction.

Article I~52 i-3—2 du code de la consiruction et de l’habitation
Alodefîé par LOI n’~ 2t)17,5t5 du 27jani Ii’;’ 2017 art, IGS
t_—l .nrsqu un arrêté de péril pris en application de- l’article t... 511—i oit des presciiptions édictées en application de l’article L., 123—3
ou de ;‘anucie L. 129—3 sont uccetnpagués d’une inteidiction tetnpo:’aire eu définitive d habiter et que le propriétaire ou l’exploitant
n’a pas assuré l’héhec~emen: ou le relogement des occupants. le maire ou, le cas échéant, le président de l’établissement publie de
coopération intercommunale prend les dispositions nécessaires pour les héberger ou les reloger.
11.—Lot squ’uue dé’ctiuatiott d’insalubrité, une mise en demeure ou une injonction prise sur le tbndement tics•’~rticl<~s L.. 11331 —22, L,
I 331 —23, I,,. 1331 —24. L. 1 33 1—25, I.. 133 l—26— t et I.. 113 l—28 du c~lc dc la santé publique est assortie d’une interdiction teuiporaii’e
ou définitive d’ltabitcr et que le propriétaire ou l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des occupants, le préfet.
ou le raitire ou, le cas échéant. le président de l’établissement public de cnnpératian intercommunale s’il est délé$alaire dc tout ~Itt

pwde des rt’tservntions de lucenients en application de l’article L. 441—i. prend les dispositions néccssairt’s pou: héberger ou reloger
les oceupatas. sous réserve des dispositions du 111.
11,1. Lorsque la déclaration d’insalubrité sise tin immeuble situé rlnns une opération programmée d’amélioration de l’habitat prévue
pttr l’article L.303— I ou dans une opération d’ainénagetneut au seas de l’aiticie L. 300—i du code de l’ut banisme et t~ue le propr;étairc
o_i l’exploitant n’a pas assuré l’hébergement ou le relogement des occupants, la personne publique qui n pris l’initi;nive de l’opération
ptvnd les dispositions nric’essaircs à liiéhergcnient ou an relogernent des occupants.
I’V.—Lorsqu’une persorLnc publique, un orgauisme d’habitations à loyer modéré. une société d’économie mixte ou un organisme ft but
non lucratif a assuré le relo~ement, le propriétatre ou l’exploitant ltn verse une indemnité représentative des Frais engagés isiur iC
relonen’ent. écale ft un an <lu lover prévis;onnel.
‘d,—Si la cottunune ott. le cas éç’ltéwtt. l’établissement public de coopération interconttnttnale assure, dc t’açon oceasie’nnelle ou en
eppitearon d’arc. convention passée avec l’Etat. le-s obligations d’hébergement et: de relogement qui scuit fttites à celui—ci en cas de
défailimnice du ptoptiétaiic. elle est subrogée dans les droits de I Etat pour le recouvrement de sa créance,
VI La créance résu:tant de la substitution de la collecnvité publique aux propriétmtirc’s ou exploitants qui ne se conforment pas aux
Ohlif.t:tit’nS d’hébergement et ue relogement qui leur sent Faites ~Ui le présent article est recouvrée soit comme en matière de
ç’onttibuno:is di;ectes par la personne pub~ique créancière, soit par l’émission par le marre ou. le cas échéant, le président sic
i’établissenient publie de coopér:nmn intcrcomtnttnaio ou le préfet d’un tttre cxécutc’irc au prefit de l’organisme ayant assuré
‘hébcrge~ttctrt ou le relogenteut.

Vll,—Si l’eecupartt a refusé trois offres de relogement qui loi ont été laites au titre des I, Il ot: III, te juce petit être saisi d’une uinninndc
tendant à la résiliation du bail ou du droit rI occulnttion et à l’autorisation d’expulser l’occupant.

Ville dc Marsoillc, 2 quai du Port - 13233 MARSEILLE CEDEX 20 7)10



ANNEXE 2

Article [511-6 du code de la construction et de Iuitihitation
M~€W7é txw LOI u~20!8- /02/ dit 23 ruwu,rbre 2018 art. 190
1. [si puni dort d’emprisonnement d’un an et d’une amende dc 50 000 cuisis
—le refus délibêré et sans motif Iéginme. constaté après mise en demeure, d’exécuter les travaux pteserits en application des articles
L. 5112 et L. 511-3.
11.—Est puni d’un emprisonnement de trois ans et d’une amende de 100 FXX) euros
—le Fait de dégrader. détériorer, détruire des locaux ou de les rendre imprepres à l’habitation de quelque i’JÇOi qiit: ce soit dans le but
d’en faire partir les occupants lorsque ces locaux sont visés par un arrêté de péril
—le fait. de nauvzjse fod de ne pas respecter une interdiction d’habiter et d’utiliser des locaux prise en applte;tioii de l’article 1... 511—
2 et l’interdiction dc les louer ou metue à disposition prévue par l’article L. 5 Il—5.
III—l .es personnes physiques encourent égale nient les. peines cernpléaientaircs soi s ornes
I t’ A. (Abrogéfr
I ~‘ La conliscation du fonds de conunerce ou de l’itrmcuhle destiné à rhébergement des personnes et avant servi à COtUfl’tOiit
l’infraction. Lorsque les biens immeubles qui appartenaient à la personne condamnée au montent de la commissIon tIc I infraction
ont fait l’objet d’une expropriation pour cause d’utilité publique. le montant de la coafkcation en valeur pr~~~’u: waueuviL’nic elinéc.
de l’article I 121 du coce pénal est égal à celui de l’indemnité d’cxpiopdntion
2~ L’interdiction pour un: durée dc cinq ans au plus d’exercer un: activité pmfcssionnelle ou sociale dès lors que les facihtés que
pi’oeumt cette activité ont été sciemment utilisées pour préparer ou eorniucttm’e l’infraction t’ctte interdiction n’est toutefois ~
applicable à l’exercice d’un mandat éle~rtiFnii dc responsabilités syndicales
3e L’intetdicticn pour une durée dc dix tais an plus d’acheter un bien immobilier à usage d’habitation ou tut fonds de coinmetce d’un

établissement recevant du publie à usage total ou partiel d’héberg,entent ce d’être Ltsulrnmcr (l’un tel bien ou fonds de commerce.
(“cite interdictknt porte sur l’acquisition ou l’usufruit d’un bien ou d’un lontls tic cotunterce soit ~ titre personnel, soit, en tant
qu’associé ou mandataire sot’ial de la société civile immobilière oti en nom collectif se portant acquéreur ou usuftuïtier, soit semiS
forme de parts immobiliètes cette interdiction ne porte toutefois pas sur l’acquisition ou l’usufruit d’un bien immohiluer :t usage
d’habitation à des fins d’occupation h titre personnei~
Le prononcé des peines eompletncntaiies mentionnées atix l et Y du présent 111 est obli~atmrc h l’encontre de toute personne
coupable d’une infraction pré;~ie au présent article. Toutefois. la juridiction peu’. par tine décision spécialement motivée, décider de
ne pas poanoncer ces peines, en. considération dus circonstances dc l’infruction cl de la personnalité tic son auteur.
1V Les personnes morales déclarées responsables pénalement. dans les conditions prévues à l’article 121-2 du code pénal. des
infractions définies’~tu présent article encotirent. outre I amneridc suivant les modal ités prévues à l’article 13 l—3S tIti code péttah les
peines prévues aux Y. ~P. ~ cl Ot’ dc l’at liele 131 39 du même code.
Elles encourent é.galcmcnt la peine eot’npiélnentture d’interdiction. poti’- une durée (le dix ans au plus. d’acheter ou d’étrc usu.fruitiei
d’un bien immobilier à tisage d’ltahitation ou d’un Fonds de commerce d’un établissement recevant rtn public à usage total su partiel
tt’héberg etuetit.
La eoaliscation me’ituonnée au St’ dtt même article 131 ~3Q perte sur le fonds de commerce ou l’immeuble destiné à Vhétiergeincnt
des personnes et ayant servi à. comnuettre l’intraetion.
Le ~~o~oncé de la peire de confiscation mentionnée ati méine Bt’ et dc la peine d’umteudictioa d’acheter ou d’être usuf’ruttier
mentionnée tut deuxième alinéa du présent 1V est obligatoire. à l’enconttv de tout: personne coupable d tnte infraction 1nét uc au
‘ics_nt utt.L To ttclou% 1” jundi tu n pi ii —u n u IL dui~ o t p~islt n ri n o t u d~ ~r t u u’. pis ‘ tonencer m~ts p’. Its t

considération des etrce~nstanees dc l’infraction et de in personnalité de son :uttcar.
Lorsque les biens im:ncttbles qui aqipttrtenaient à la personne eondttrnnée au ttii’inent dc la eott:mi%sloui de I infraction ont fait i’o;’et
d’utte expropd;ttien pour cause d’utilité publique, le montant de la cenf’isentiot: en v,ietir prévue au neu’ urne alinéa de l’article 1 31 —

2] du code pénal est étal à celui de l’indemnité d’expropritttior.
V—Lorsque les 1x’u::’uitt-s sent engagées à l’encontre d’exploitants de fonds de commerce ruts fins d’hébergctneitt. il est fait
application des dispoxit~ons de I article t_. b5i—iO du présent code.

Article [52 t—4 mlit code (le la eonstrttetson et tIc l’habitation
Modifié purLOI n”20!8—i 02! dit 23 ,uncmbrt’ 20 ~K — ruT. /90
1.—Est puni de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 1(X) 000 euros le fait
—en vtie tic contraindre un occupant à tenoncer atix droits qu’il d~ticnt en arplication des articles L. 52 l—l à L. 5213—l. de le inenucer,
tic commettre à son égard tout acte cl’int im imlation ou dc rendre impropres h l’habitation les lieux t1n il occupe
-de pereevorr tin loyer oti toute autre somme en contrepartie de l’occupation du logement. s ce-tnp: is uétrecetivern-cmut, eu
méconnaissance du I tIc l’article L. 521 2
-de refuser (le procéder à l’nébergenuent ou au relogement tic l’occupant. bien qu’étant en mesure ac [e faire.
11,—Les pct’stitates physiques encourent également les peines ccitipiéirteiutaires suivantes
10 La confiscation du londs (le commerce ou des Itx.’attx tais h bail. Lc’rsque les biens itnnueuhlcs gin appartenaient à la i:’ersoune
conrlanunée au moment de la eounllu]ssiua de l’in Fraction ont l’ait l’objet d’une expropriation polir cause d’utilité publique, ie montant
de la con liseation en valent’ prévue an nt’uvièn’e alinéa -dc l’article 131—21 du code pénal est égal è. celui tic l’ind.’unn;té
d ‘expropri al ion:
2 L u -t cmdietitn pont unu uiru. ‘.1’. t nu un’ ut plus é t\tit t ut t UtS ut’. ~iotcxsiu nnJlt_ ou sou du. de’. I mi” que 1t~ t aeilttt~ qn_
procure cette activité ont été sCiemitteni t:tilis&s poar préparer otu commettre l’infraction. Cette interdiction n’est toutefois pas
applicable à l’exercice d’un raan-dat électiu’ on tic t espouusahilutés syndicales.
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3 Lii terdic ion ow un: Limée dc dis ans au plus Lr~~CIIS~LCL un Nen immobilier à usage d’htu’iiut~on ou un fonds de commerce d’uni
établisscn:ent ItLtVali di publie ~i USk~e total nu partiel d’hébenemcnt (ii d’éte nsnlr;ii1i~’r *I’inii «‘1 hifi (In fonds tIc cuiui~crce.
reite interdiction parte sur ?‘acquisrUon ou l’usufruiL d’un bien ou d’un fonds dc coinnuierce soi Ii titre personnel, soit en tant
qu’associé ou inandataine social de la Société civile imiiohiNère ou en nom collectif se portant acquéreur ou usufruitier. Soit sous
lo’-n~e de parts immobilières cette interdiction ne porte routefons pas sur l’acquisition ou l’usufruit Li un bien immobilier à usage
ditubitation à des tins d’oecupa [lori à titre personnel~
Le prononcé des peines conmlé~nentaires mentionnées aux V’ et 3” du préSent il est obligatoire à l’encontre de toute personne
conip;thte d’une in[raeion prévue au présent article, Toutefois, la turidietion peut, par une décision spécialement motivée. décider de
ILC pas prononcer ce peines. en considération des citecnstiuiees de l’infraction et tic la personnalité dc son auteur.
TILLes lErsonfles morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues lnr l’article 121-2 du code pénal, tics
infrartions définies au prisent article encourent, outre l’amende suivant les modalités prévues ~m’ l’article 131—38 du code 1’~:.uLl, les
peines prévues pat le~ 2c, 4~, ~ et 9~ de l’a: ticle 131-39 du m~rne code,
La confiscation mentionnée au b” dc cet article porte sur le fonds deeomnerco (“ii les beaux mis à bail. Lorsque les biens immeubles
qui ap~artcnaient à la pcrsonne condamnée au moment de la corautission de l’in fr’aedont ont l’ait l’objet d’une expropriation pour
t’iLJst~~ publique, le montant tIc la confiscation en valeta: prévue au neuvième alinéa de l’unie le 131 -21 di code pénal est égal
à celui ce l’indemnité d’expt’oprnar ton.
EUes encourent également la peine complémentaire d’interdiction, pour une durée dc dix uns au plus, d’acheter ou d’être usufruitier
d’uit bier; immobilier à tisa~e dinabiration Ou d’un fonds de commerce é un établissement recevant du public Ii usnnrze total nu partiel
d’hé hergemera.
I.e nrononeé dc la cetnc de eonfiscatic’n mentionnée att 8’ de fzirticle 131 ,3tJ du même code et de la peine d’interdiction d’acltetcn’
ou d’être usutruitier mentionnée au troisième alinéa du présent 111 est obligatoire à l’encontre de toute personne coupable d’une
iut’raction prévue au présent article. Toutefois, la jurklîctiuu peut. par une décision spécialement motivée, décider de ne pas
prononcer ces peines, en considération des circonstances de l’infraction et dc la personnalité de son auteur.
I ~nrsquo les poursuites ~ont effectuées à l’encontre d’exploitants de fonds de commerce aux fins d’hébergement. il est fait application
des dispositions de l’article L 651 — li’) du présent code.
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ANNEXE 3

Article I J 11—6—l dii eodt de la construction et de I ‘habitation
A’Iodi/ïé par LOI ~r’2OI4-$ôô du 24 mars 2011 - an, 91
Sont interdites
— qu’elle soit en propriété ou en jouissance. qu’elle résulte de mutations à titre gratuit ou onéreux. de pattage eu de locatiOns. toutt’
division par apputeinent$ d’immeubles qui sont frappés d’une interdiction d’lir.biier, ou d\in arrêté de péri. ou soir. d&darés
insalubres. ou comportent pour le tjtinrt au moins de leur supet fleic totale des logements loués ou occupés classés dans lu catégorie
1V visée pur In loi n~ 48—13(~) du I er septembre 194R précitée. La division d’un immeuble bâti ou d’uit groupe d’tmmcuhles hAtis.
entre pluseurs personnes. l’ar lots emnprenani chacun une partie pris ati’e et une quont—part de parties coinrtiuiics c~t néanmoins
autorisée lorsqu’il s’agit d y réalise: des ti-avaux de restauration immobilière déclaras d’utilité publique en application de l’urtL’le L
31 3—4 du code de [urbanisme

dlu’elle soit en propriété ou en jouissance, qu’elle résulte de Jnuiations Zt Litre gratuit ou onéreux. dc partage ou de locations, toute
dtvision d’immeuble en vue de mettre h disposition des locaux à mistige d’habitation d’une supe: ficie et d’un volume lia ‘ii nt-des
inférieurs respectivement à 14 ni? et fi 33 mi. les installations ou pièces cfywfltmfles !flisc5 à disposition des locaux à usage
d’hahiunion nés de la division n’étant pas comprises dans le calcul de la superficie et du vo~ttrne desdits locaux. ou qui ne sont pas
pourvus d’une installation d’alimneiitatioit cmi cati potable d’ina installation d évacuation des eaux usées ou d’un accès à in fourniture
de t’-Jurant électrique. Oti qui n’ont pus fait l’objet de diagnostics aitiituite CI applieutioti de l’article t — l3 li — I du code (le la sauté
puhi:q:me et risque de saurnisine lorsque l’inmmncuble est soumis aux dispositions dc l’article L. 1334—5 du même code
— toute division par appartements d’imnmetmhle de grande hauteur à usage d’haliit,ation ou à usace professionnel ou commercial et
cfhabita:ton dont. iC contrôle exercé par la commission LIC sécurité a donné lieu à un avis dél’nvornhlc de I autorité compétente ou h
des p:’eseripLiors qui ii’tuit ~‘a~ ~!1é exécutées.
Sont punies d’un emprisonnement de deux ans et d’une amende de 75 000 euros les personnes qui rneaeni un vente, cri location ou
à la disposttion dnutrum des locaux destinés à l’lmabitatiun et provenant d’une division réalisée en méconnaissance des interdicticus
définies au présent article.
Les personnes ph’,’siques encourent é$alement la peine complétoentaite suivante t l’interdiction. pour une durée de cinq uns au alus.
d’exercer Litie activité professionnelle ou sociale dés lors que les facilités que procure cette activité ont été sciemment utmnsée— pitar
préparer (tu conunettre l’i:,il’raction. (‘ette interdiction n’est toutefois pas applicable à l’exercice d’un mandat électif ou de
responsabi li :é~ syndica te s.
l.cs peines eneountes par les persnmtnes’atorales sont t

— l’amende, selon les modalités révmes pat’ l’mmra’ele 13 i—3S du ç-ode pénal
— les peines complémentaires :trévues aux 2’. 4~. W’ et 9’ tic [article 1 31 —39 du ntê:tme cola. Pour l’applicatiomm du W’. lai con l’isuation
porte sur le fonds de commerce oit sur l’immeuble destiné fi i’hél’crgenient des personnes et ayant servi à commettre l’infraction,
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